
REPRISE DE
LOGEMENT

Obtenir des soumissions de compagnies
de déménagement afin d'établir une
moyenne des frais et en tenant compte
de la valeur des biens.

Frais de
déménagement

Électricité, gaz, téléphone, internet

Frais de
branchement des

services

Troubles et inconvénients - facteurs
liés au locataire, tel son âge, sa
condition physique et la durée
d'occupation des lieux loués.

Autres
indemnités

AIDE-MÉMOIRE

Vous avez toujours le droit de contester une reprise de
votre logement par le propriétaire. Si la reprise est

accordée malgré tout, vous avez le droit de demander
au Tribunal administratif du Logement (TAL) de fixer

l'indemnité.

C o n t e s t a t i o n

Les éléments essentiels à inclure
dans votre demande
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Rappelez-vous que vous n'obtiendrez
rien si vous n'en faites pas la demande!


